
Lettre des agents du Cerema Ile-de-France

La soudaineté, la brutalité de cette annonce ne nous ont pas permis de venir plus nombreux ce 
matin, mais nous avons tenu à ce que l'un d'entre nous vous fasse partager l'état d'esprit des agent du
Cerema Ile-de-France.

    Nous sommes profondément choqués par la brutalité d'une annonce faite par courriel, sans 
aucune concertation, et en contradiction totale avec les discours antérieurs.

    Sur les 3 sites, nous avons pu observer les mêmes sentiments d'incompréhension, de tristesse et 
de colère, de révolte. .

    Les managers sont ébahis par le fossé entre les leçons de vertu du guide du management du 
Cerema et les pratiques de notre Comité de Direction. Vous rendez-vous compte de l'impact de cette
annonce sur les agents? De l'impact de cette AG organisée à la dernière minute,  à la veille de 
vacances scolaires ? Quels vont être les risques psycho-sociaux associés?

   Nous avons bien compris que nous n'étions qu'une variable d'ajustement comptable. Mais avez-
vous pensé aux répercussions humaines? 
Sans parler des bouleversements familiaux, par cette décision,  vous signifiez tout simplement  à 
des agents investis depuis de nombreuses années dans leur travail qu'ils ne servent à rien, que leur 
travail ne sert à rien....

    Enfin, cette décision justifiée par des impératifs de réduction d'effectif n'est-elle pas en 
contradiction totale avec tous les signaux qui nous ont été donnés dans le cadre de l'élaboration du 
projet de service?
   Actuellement  et nous nous devons de  le  souligner, le nombre d'agents au Cerema Ile-de-France 
est déjà en cohérence avec les directives en matière d'effectif..
   Nous, agents du Cerema IdF, nous sommes investis pour travailler avec les collectivités, à travers 
des marchés ou des conventions, qui contribuent largement à l'équilibre financier de l'établissement.

   Quelle sera  la crédibilité du Cerema, si l'on peut décider du jour au lendemain de supprimer une 
Direction Territoriale qui a signé des conventions avec les collectivités qui portent  des projets 
parmi  les plus marquants de ces 10 prochaines années.  ?
   Nous devons, en effet,  rappeler que nous avons signé, par exemple, des conventions avec la 
Société du Grand Paris, qui doit permettre d'assurer le bon déroulement des JO, en 2024 et l'EPA 
Paris Saclay, qui a été retenu pour la candidature de la France à l'exposition universelle de 2025.

   Pour nous, cette décision est à la fois une erreur/une catastrophe humaine et un suicide stratégique
pour l'établissement tout entier /une erreur stratégique. Il est urgent de revenir sur une telle décision.


